Compte rendu de l'assemblée générale de la FGR-FP 95
 du 25 novembre 2014  (Lycée Escoffier – Eragny)
Sylvie PREMISLER ouvre la séance à 9h 30 et souhaite la bienvenue aux présents. 

Elle excuse :  Jean-Pierre rossignol (CGT).

Sylvie informe l’assemblée que, dans la deuxième partie de la réunion, Philippe MARIE analysera la Loi sur le vieillissement de la population et Henri HERRERA abordera les dernières informations  et mesures prises à propos de la fiscalité.

Pour terminer cette introduction, Sylvie rappelle l’ordre du jour de cette assemblée générale départementale qui est approuvé à l’unanimité.  
1) APPROBATION DU COMPTE RENDU DE L’AG  du 6 mai 2014
 Approuvé à l’unanimité.

2) Rapport des  ACTIVITéS DéPARTEMENTALES, RéGIONALES et Nationales :
● Depuis l'AG du mois du 6  mai 2014 s'est tenu le Congrès de Poitiers, René et Sylvie y étant délégués. Un congrès teinté de l'émotion liée aux départs d'Annick MERLEN et de de Robert ANDRE. Standing-ovation pour ces deux camarades qui ont tant œuvré pour la FGR-FP qui ont toujours su se dévouer avec efficacité, tout en gardant l'humour nécessaire, malgré la lourdeur de la tâche. C'est Michel SALINGUE qui désormais prend les rênes de la FGR-FP et écrira à sa façon une nouvelle page de l'histoire de notre Fédération. 

Dans le Val d'Oise, Philippe MARIE qui n'avait pas souhaité renouveler son mandat est remplacé par Sylvie PREMISLER. Micheline REDOUTE mène de main de maître la régionale Ile de France.
Le Congrès de Poitiers a été le lieu d'un débat passionnant, parfois cristallisé (de façon navrante) sur l'emploi restrictif ou non du terme d' «  austérité ». La sociologue Catherine GUCHER  a permis d'affiner notre réflexion sur la place et  le rôle des retraités dans la société. On sort de ce congrès ressourcés et dynamisés pour l'action avec une motion enrichie, fixant les axes de l'action et deux résolutions l'une  portant sur les actions prioritaires, l'autre sur l'Europe toujours à reconstruire, nécessitant la renégociation des traités.

Le congrès était encadré par deux manifestations celle du 3 juin (20 000 retraités dans la rue) et celle du 30 septembre. La division syndicale ronge malheureusement  le mouvement et l'élan revendicatif trouve peu d'écho dans les décisions gouvernementales.
● La régionale s'est réunie le 6 novembre 2014 , Micheline REDOUTE étant épaulée par Guy LE TRIVIDIC. Le « tour »   des CODERPA d'Ile-de-France  a révélé la même tonalité que celle vécue dans le Val d'Oise par nos représentants : un travail énorme à base de questionnaires, d'enquêtes lourdes, de nombreuses réunions. Par exemple à Paris : le collège des élus est toujours absent, les professionnels viennent assez souvent, les syndicats, eux, sont toujours représentés et … font tout le travail. Le système semble fonctionner comme un piège à réunionites, comme s'il fallait trouver des interlocuteurs pour servir de caution, alors que les décisions sont prises ailleurs.
● Notre CE départementale s'est réunie le jeudi 26 juin, le vendredi 26 septembre et le mardi 21 octobre pour la relecture et la mise en page du bulletin n°50. Nous avons été particulièrement mobilisés pour la défense de la MAISON DES SYNDICATS à Cergy. Pétitions (à signer sur le net),manifestations devant le Conseil général, interpellation des élus… 

● Sylvie remercie René pour le travail effectué que ce soit pour la coordination des articles, la maquette du journal, l'impression et le routage, ainsi que pour la maintenance des sites internet (départemental et régional)
En conclusion, Sylvie souligne l'absence ou l'indigence du débat politique sur les questions qui nous semblent essentielles : la politique de «  l'offre » imposée,  les choix fiscaux injustes, la réforme bancaire avortée, les erreurs de diagnostic sur la dette, la transition énergétique renucléarisée , la loi l'accessibilité des bâtiments repoussée, une  loi sur le vieillissement encore différée et sans ambition…Plus que jamais la FGR-FP doit faire savoir que le compte n'y est pas ...
3) LE POINT SUR notre présence au CODERPA 
●  par  Christiane CHATELAIN et Jean-Marie Bontemps : 

Nous sommes toujours dans le flou. On continue, mais nous n'avons aucune idée de ce que nous allons devenir. Une Charte du bien vieillir  a été envoyée dans toutes les mairies. Nous avons reçus de nombreuses associations qui œuvrent dans le domaine de la gérontologie comme l'association Odyssée (6 rue des Hautes Meunières 78520 Limay - 01.30.94.03.68), Automne (19 rue de la Gare, 95470 Survilliers - 08 10 20 41 53)   ou  bien Joséphine (30 rue Maurice Berteaux - 95120 Ermont - 01 34 15 09 62) 

Désormais la Maison pour l'Autonomie et l'Intégration des personnes atteintes d'Alzheimer (MAIA),  dispositif ayant pour but de faciliter les démarches et la prise en charge de toute personne atteinte de cette maladie est ouverte à toutes les personnes âgées en perte d’autonomie. La couverture départementale est totale.  Dans le projet de Loi, l’acronyme Maia signifie désormais : « Méthode d’Action pour l’Intégration des services d’aide et de soins dans le champ de l’Autonomie » .
La lettre du CODERPA est publiée 3 fois par an, et est en lecture sur le site du Conseil général.
Le rapport d'activité est adopté à l'unanimité.
4) Le rapport financier départemental 

● René MATÉOS  pointe la diminution impressionnante des adhérents directs. Malgré les relances,  le lien se perd. Pistes d'interprétation : report du départ à la retraite à 62 ans et décote, tassement de l'activité syndicale en fin de carrière d'autant que le combat syndical est désespérant face aux politiques austéritaires de droite comme de gauche, sans oublier les départs en province (la misère est réputée plus douce au soleil!).

5) PROJET DE LOI SUR L’ADAPTATION DE LA SOCIÉTÉ AU VIEILLISSEMENT
Présentation et analyse de Philippe MARIE
Ce projet a été adopté à l'Assemblée nationale le 17 septembre en première lecture par 302 voix et transmise au Sénat, le jour même, à la Commission des affaires sociales. Depuis rien et aucune date n'est prévue. Inutile de rappeler le calendrier électoral. Au mieux, la loi est votée à l'automne 2015 ou en janvier 2016. Ce qui fait un an de décalage et pose le problème de l'utilisation de la CASA perçue depuis le 1er avril 2013 et détournée cyniquement pour une autre utilisation. Le nombre d'articles d'un projet de loi n'est jamais totalement innocent, pour le cas qui nous occupe 68 sur 74 pages avec un rapport annexé  de 64 pages,  là se trouve l'essentiel, ainsi qu'une étude d'impact de 163 pages.
Anticipation (articles 3 à 8)
-  article 3 :le département est le cadre incontournable (pour le fonctionnement et l'argent) mais quel est l'avenir du département ? Une conférence des financeurs de la prévention est prévue, elle ne regroupe que des institutionnels, ni personnes âgées, ni retraité(e)s et sera présidée par le président du Conseil général. 

- Lutte contre l'isolement (pages 87-88) : est envisagée une  MObilisation NAtionale contre l’Isolement Social des Âgés, MONALISA, c'est-à-dire un collectif composé d’une trentaine d’associations et opérateurs publics et parapublics (État, collectivités territoriales, centres communaux d’action sociale, caisses de retraite primaires et complémentaires, mutuelles, Caisse nationale de solidarité pour l’autonomie, Agence du service civique, ..).  Le but est de promouvoir l’émergence d’ « équipes citoyennes » de bénévoles avec un éventuel renfort des jeunes volontaires du service civique.

- La création d’un Haut Conseil de la famille et des âges   de la vie (art 46): il est placé auprès du Premier ministre,  et plus large que l’actuel Haut Conseil de la famille mais il a l'inconvénient de  diluer les questions liées aux âgés. 

- La régulation du marché de l'Assurance dépendance (page 102) : les assureurs privés sont omniprésents et on aurait pu attendre de la part du gouvernement la création d’une  sorte de label public protecteur des errements de la  finance. Or, il est seulement  envisagé, plus tard,  de favoriser, dans le cadre des prochaines lois de finances et lois de financement de la sécurité sociale, les contrats les plus protecteurs qui devront respecter un cahier des charges (couvertures, modalités de revalorisation, possibilités de transfert, etc.), construit en concertation avec l’ensemble des acteurs du secteur (assureurs, mutualité, institutions de prévoyance). 

Adaptation (articles 9 à 28)
-  Le service civique senior (art 10) : Les personnes âgées volontaires  réalisent des missions d’intérêt général et assurent la transmission de leurs compétences et de leurs savoirs aussi bien professionnels que personnels

- Le logement : Le rapport annexé  fixe un objectif d’adaptation de 80 000 logements à la perte d’autonomie liée à l’âge ou au handicap d'ici 2017 en faisant  évoluer la liste des travaux éligibles aux financements de l’ANAH et de la CNAV  , en  simplifiant le parcours des demandeurs en divisant  par deux le temps d’instruction des demandes à l’ANAH et dans les caisses de retraite tout en incitant les collectivités à s’engager dans des opérations d’adaptation des logements … Quid du financement ? La Loi envisage le recours au viager hypothécaire (aïe… )  ou au micro-crédit. Tout est dit.

- La modernisation des logements-foyers (art. 11): ils sont appelés désormais "résidences autonomie "

-  La sécurisation du modèle des résidences services (art. 15):  la Loi oblige de jouer la carte de la transparence sur les services fournis et facturables. 

-  L'urbanisme intergénérationnel : la Loi doit faire  entrer les villes dans la dynamique « Ville amie des aînés » de l’Organisation mondiale de la santé et définir des « quartiers amis de l’âge » (réunissant commerces, services publics, logements adaptés, transports et aménagement de l’espace) tout en intégrant les problématiques du vieillissement aux programmes locaux d’habitat et aux plans de déplacement urbain pour les transports. Là, on est vraiment dans l'effet d'annonce et le paraître, aucune ligne budgétaire n'étant prévue pour ces réalisations.

-  Saisir le potentiel que représente la transition démographique pour la croissance et l'emploi,  une opportunité de croissance pour notre pays. On compte 900 millions de seniors dans le monde,   2 milliards   d'ici 2050, le marché présente de belles perspectives. La loi (page 107) entend faire de la France un leader mondial de la « 'silver économie »'  en s'appuyant sur  le marché de la robotique et  industrie pharmaceutique, déjà fortement exportatrice.
 On peut noter quelques articles intéressants concernant la personne et la protection juridique des âgés, mais là nous sommes dans le législatif pur.

Accompagnement (articles 29 à 68)
- Réforme de l'APA : c'est la mesure la plus attendue… La loi prévoit d'augmenter le nombre d'heures d'aide à domicile (puisque le 2è volet est abandonné) et de réduire la participation financière des bénéficiaires de l'allocation. 

-  Aide aux aidants (page 126) : le projet de loi instaure un "droit au répit" avec un soutien financier à hauteur de 500 euros par an, 

- Tarification EHPAD (page 144) :Le taux plafond d’évolution des tarifs  tiendront compte de l’évolution des coûts de la construction, des produits alimentaires et des services et aussi du taux d’évolution des retraites de base et ce dans la limite d’un pourcentage fixé chaque année par arrêté du ministre chargé des personnes âgées et du ministre chargé de l’économie et des finances. 

- CODERPA (art. 54 bis) :Le conseil départemental de la citoyenneté et de l’autonomie (CDCA), présidé par le président du Conseil général remplace le (CODERPA) et le conseil départemental consultatif des personnes handicapées (CDCPH) . Inquiétant… la disparition du terme « retraités » et de leurs syndicats.

Le dernier paragraphe insiste sur la nécessité d'une meilleure coordination des acteurs… alors que la réorganisation territoriale prévoit 13 régions et le passage de 95 à 60 départements. Affaire à suivre.
Compte tenu de la  demande de soins en croissance, de l'augmentation de la précarité, des pensions bloquées,  du  reste à charge en augmentation, des difficultés des collectivités locales … on était en droit de   voir une loi à la hauteur des enjeux. D’autant plus qu’elle était attendue depuis plusieurs années et gouvernements. Peut mieux faire !

6) LE POINT sur la FISCALITé
Analyse de Henri HERRERA
L'expression « prélèvements obligatoires » n'est pas neutre et elle laisse planer le soupçon d'une coercition et d'une ponction injuste. Or les impôts ne disparaissent pas dans un trou noir : ils financent les politiques publiques et sont réinjectés dans le circuit économique sous forme de salaires (ceux des fonctionnaires) mais aussi d’investissements publics dans des infrastructures ou encore de redistribution sociale . Malheureusement l'impôt est perverti par les niches fiscales. Je ne vous cite que la plus croustillante, celle du Sarkothon qui a permis aux militants UMP et sympathisants sarkozystes d'être remboursés à 66,6 % par leurs impôts via des déductions fiscales.  
S'il n' y avait pas d'impôts, il faudrait se financer sur son propre pouvoir d'achat. Une année en école primaire coûte 5 000 euros, une année au collège 8 000 euros et 10 000 pour le lycée.  Une journée d'hospitalisation revient en moyenne à 781 euros. Sans prise en charge par la Sécurité sociale, qui pourrait faire face à de telles dépenses ? 

Les récentes « réformes »  de l’impôt sur le revenu ont eu deux effets : réduire son rendement et sa progressivité.  En réduisant le nombre de tranches , on est passés de 14 à 5 tranches,  on a accru le déséquilibre du système fiscal dans le sens d’une plus grande injustice fiscale et sociale. Les 1 % les plus riches sont taxés à 20/25 % grand maximum.Tout le monde a bien fini par comprendre que l'optimisation fiscale concernait surtout les ménages aisés ou que la TVA est plus injuste que l'impôt sur le revenu. 

Jusqu'à présent, les cotisations versées sur une mutuelle d'entreprise obligatoire étaient déductibles du revenu imposable et la part versée par l'employeur était considérée comme un avantage en nature non imposable. Pour l'impôt à payer en 2014,  la fraction des cotisations versées par l'employeur correspondant à la couverture des frais de maladie, maternité et accident devient imposable. C'est, entre autre, cela qui ruine le  consentement à l'impôt et alimente le ras le bol fiscal, et ce n'est pas la suppression de la première tranche qui peut arranger les choses. Ce n'est pas une réforme, et on  donne le sentiment qu'une minorité de Français paie l'impôt, ce qui est faux, puisque tout le monde par exemple paie de la TVA. C'est vraiment une occasion ratée, et en même temps  un aveu : les hausses de ces dernières années ont été trop importantes et mal ciblées : 2 millions de foyers sont devenus imposables !! On reconnaît qu'il y a un malaise et on essaie d'atténuer. Ce n'est pas une réforme. L’IR ne fournit qu’environ 20 % des recettes de l’État , en comparaison, la TVA, taxe injuste qui pèse plus lourdement sur les ménages modestes, en représente la moitié ! Et elle a été augmentée. Rendre l’IR et l’ISF plus progressifs, avec des taux supérieurs élevés, supprimer les niches fiscales, instaurer une fiscalité écologique, une taxation des transactions financières, voilà  des mesures  qui participeraient à rendre la fiscalité plus juste et donc à réconcilier les citoyens avec l’impôt.  

Échanges et convivialité se sont poursuivis lors d’un repas amical au restaurant du lycée hôtelier : nous remercions le proviseur, le chef pour la gastronomie et les équipes de professeurs et d’élèves pour la qualité de l’accueil et du service.                                        
                                                                  Compte rendu rédigé par Sylvie PREMISLER


